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REPRISE D'ACTIVITES ARTISTIQUES POUR ENFANTS
en respectant les contraintes sanitaires

Année scolaire 2021 / 2022

L'accès à l'Espace des Arts est limité aux élèves.
– Les parents et/ou autres accompagnants ne sont pas autorisés à entrer 

dans la bâtiment.

Gestion des flux d’entrées et de sorties 
– Entrée   : l' entrée dans le bâtiment  se fait par le 44 rue de la Digue. La 

porte d'entrée reste fermée, c'est le professeur qui ouvre la porte et 
accueille individuellement les élèves à leurs horaires de cours.

– Sortie : la sortie se fera par la deuxième porte (sortie de secours dans la
salle adultes), côté cour. 

Lavage des mains 
– A l’entrée, à la sortie et après le passage aux toilettes.

Port du masque 
– Obligatoire pour l'enseignant et tous les élèves à partir de 6 ans.

Aération
– Les salles de classes seront aérées lors des temps de pause.

Utilisation du matériel et fournitures
– Chaque enfant aura sa place nominative et une boîte avec son matériel 

personnel qu'il ne pourra prêter à un autre élève. Le reste des 
fournitures sera distribué par l'enseignant.

Déplacements
– Les déplacements dans la salle ne sont pas autorisés sans l'accord de 

l'enseignant, ils devront être limités au strict nécessaire et se feront 
uniquement de manière individuelle sans gêner les autres élèves.

Respect des distanciations
      -   Chaque enfant doit laisser une place inoccupée à côté de lui.

 

Attention pour les adolescents de 12 à 17 ans, le passe sanitaire 
s'appliquera à compter du 1er septembre 2021. 

            Le Directeur de l'E.M.A.P. Deveau-Carlier
(Document à conserver par la famille)                                     Luc Carin 


